
COMMENT LA COOP PEUT DÉPOSER DES ESPECES 
SUR SON COMPTE SWAN (VIA LE COMPTE DE 

L’OCCE 06) DANS LES AGENCES WESTERN UNION 

La conversion des comptes des coopératives vers le prestataire AssoConnect/Swan suppose une réduction drastique 
de l’utilisation de chèques (traitement onéreux) et l’invitation faite aux parents de faire chaque fois que cela est 
possible leur versement à la coop par carte bancaire par le biais de la collecte proposée par la plateforme 
AssoConnect. Nous nous inscrivons dans les évolutions générales des systèmes bancaires.  La pratique des chèques 
et des espèces devrait devenir exceptionnelle. 

 
 
 

 QUI PEUT EFFECTUER LE DEPOT D’ESPECES 
Le mandataire ou un autre enseignant membre du Conseil de Coopérative 

 AVANT DE VOUS RENDRE DANS L’AGENCE WESTERN UNION, 

TELECHARGEZ ET IMPRIMEZ LE DOCUMENT POUR DÉPÔT 

(téléchargement ici)  
 Rendez-vous sur le site www.occe06.com 

Cliquez sur la rubrique ASSOCONNECT 
Puis Les TUTOS AssoConnect >>> déposer des espèces 
Imprimez le document “QUICK PAY Western Union – OCCE06” 

Remplissez l’information MONTANT A ENVOYER 
ATTENTION : le  montant  maximum  par dépôt est de 3.000 € 
mais vous pouvez faire 2 dépôts dans la journée) 

 

 CHOISISSEZ L’AGENCE WESTERN UNION POSSIBLE 

Choisissez sur la carte* parmi celles proposées sur le lien page 2 de l’imprimé « QUICK PAY 

Western Union - OCCE 06 » ou en cliquant ICI une agence et lisez bien les instructions. 
 

Présentez l’imprimé à la personne de l’accueil qui doit obligatoirement utiliser les informations de 

cet imprimé pour effectuer le dépôt. 
L’enseignant verse les espèces sur le compte de l’association départementale qui 

reversera sur le compte de la coopérative. 
 

* Vous trouverez sur cette carte la liste des agences Western Union dans lesquelles vous pouvez vous 

rendre pour effectuer un dépôt. 
La liste des agences WESTERN UNION opérationnelles pour les dépôts des coopératives scolaires a 
vocation à s’élargir (formation des personnes). 

http://www.occe06.com/dynamic_content/File/QUICK PAY Western Union - OCCE 06.pdf
http://www.occe06.com/dynamic_content/File/PDF/ASSOCONNECT/QUICK%20PAY%20Western%20Union%20-%20OCCE%2006.pdf
http://www.occe06.com/
https://maps.app.goo.gl/if8qPBMyd6TSjCvH8
https://maps.app.goo.gl/if8qPBMyd6TSjCvH8


 

 
 

QUEL DOCUMENT VOUS SERA DEMANDE 
Vous devrez présenter une pièce d’identité (carte d’identité ou passeport) en cours de validité 

 

 QUEL DOCUMENT VOUS SERA REMIS 

Un reçu vous sera remis sur lequel figure une référence MTCN (référence de votre remise)

 

 APRES AVOIR FAIT LE DEPOT SUR LE COMPTE DE L’OCCE 06 
DANS L’AGENCE,  

 
Une fois le dépôt effectué, merci d’envoyer une photo du justificatif Western Union à votre 
association départementale (ad06@occe.coop), en précisant bien : 

Le nom de la coop, le n° affilié occe06, la date et le montant déposé. 
Sans l’envoi de ce document, les montants déposés ne pourront être transférés vers le compte de 
votre coopérative. 

 

 

 IMPORTANT 
Le montant des frais de transaction au profit de WESTERN UNION (voir tarifs sur l’imprimé) 

sont déduits du montant du dépôt qui sera crédité sur le compte. 

Les dépôts d’espèces effectués par les coops seront versés par WESTERN UNION sur le 

compte du siège de l’OCCE une fois par semaine. 

L’AD reversera cette somme sur le compte de la coop 48 heures après réception. 
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